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Focus

Amendements  au  projet  de  budget  2025:  les  prestations  à  la  population  sont
maintenues

Le Conseil d'Etat présente un résultat de -254,7 millions de francs, respectant les dispositions du
frein au déficit. Les revenus totaux augmentent de 3% et les charges de 5% par rapport au budget
2024.
Comme chaque année à la même période, le Conseil d'Etat a adopté les amendements à son projet de
budget (PB). Il les a transmis, ce jour, à la commission des finances.
Le PB25 publié en septembre dernier était tout juste à l'équilibre, avec un résultat positif de 4,3 millions de
francs. Suite aux amendements, il présente un déficit de 254,7 millions de francs, dû à une baisse des
estimations des revenus fiscaux de 257 millions de francs et une augmentation de charges nettes de
2,1 millions de francs. 
Des revenus fiscaux en progression de 2%
Le résultat de -254,7 respecte le déficit admissible mis en place suite à la RFFA et au contre-projet de l'IN
170, relatif à l'augmentation des subsides d'assurance-maladie (LAMal) votée par le peuple.
Ce résultat négatif intègre également les effets de la baisse d'impôts sur le revenu et ceux de l'entrée en
vigueur de la loi sur les estimations fiscales de certains immeubles (LEFI) au 1er janvier 2025. Il découle
aussi de la prise en compte des nouvelles estimations des personnes physique et morales, à fin septembre.
Les  revenus  fiscaux  et  totaux  demeurent  en  augmentation  de  respectivement  2% et  3%,  malgré  les
prévisions fiscales des personnes morales revues à la baisse pour l'année 2025.
Hausse importante des prestations sociales
L'octroi de l'annuité à la fonction publique est maintenu dans ce PB25, tout comme le nombre de nouveaux
postes. Compte tenu de la faible augmentation de l'indice des prix à la consommation entre les mois
d'octobre 2023 et 2024 (+0,2%), le Conseil d'Etat renonce à accorder l'indexation des salaires au sein de la
fonction publique.
Parmi les amendements non-fiscaux, figurent notamment:

une augmentation importante des prestations sociales (indexation des subsides d'assurance maladie
à la prime cantonale moyenne), portant ces dernières à +7,8% par rapport au budget 2024;
la prise en compte de l'engagement des équivalents temps-plein (ETP) à partir du 1er juillet, au lieu
du 1er avril. Ce report des engagements à la fin du premier semestre 2025 s'accompagne d'autre
amendements techniques, notamment liés aux vacances de postes.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Nathalie Fontanet, présidente du Conseil d'Etat,
en contactant M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de communication, DF, T. 079 416 84 10.
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Décisions du Conseil d'Etat

Genève

Crédit d'investissement pour moderniser le système d'information de recouvrement
des créances de l'OCP

Le Conseil d'Etat a adopté, à l’intention du Grand Conseil, un projet de loi ouvrant un crédit d'investissement
de 8,965 millions de francs pour la mise à jour du système informatique servant au recouvrement des
créances des entreprises et des personnes physiques de l'office cantonal des poursuites (OCP).
Ce projet vise à répondre aux besoins croissants des usagères et usagers de cet office, le plus important de
Suisse en volume de réquisitions, d'extraits du registre et d'envois postaux traités par année.
Depuis  sa  mise  en  service  en  2016,  le  système  d'information  de  l'OCP a  bénéficié  essentiellement
d'adaptations  d'ordre  technique.  Cette  modernisation,  qui  s'inscrit  pleinement  dans  la  feuille  de  route
numérique du Conseil d'Etat, permettra à l'OCP de se doter d'un dispositif plus efficace en lien avec les
nouveaux usages, notamment les démarches en ligne.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Christophe Pommaz, directeur général des offices
cantonaux des poursuites et des faillites, en contactant M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé
de la communication DF, T. 079 416 84 10.

Genève soutient le développement de l'hydrogène

Le Conseil d'Etat souhaite renforcer le dynamisme régional dans le domaine novateur de l’hydrogène. A cet
effet, il a fixé les modalités d’attribution des aides financières prévues par la loi dans un règlement. Cette
dernière prévoit une enveloppe budgétaire de dix millions de francs en faveur du développement du plan
hydrogène cantonal.
Conformément à la volonté du Grand Conseil, ces fonds seront versés sous forme de subventions destinées
à financer des projets collaboratifs. Ils pourront être affectés à des projets ciblant toute la chaine de valeur
de l’hydrogène, de la production au stockage et de la distribution à l’usage, tout particulièrement pour des
applications en lien avec la mobilité.
Une commission d’attribution aura pour mission d’analyser les demandes de subvention et de décider de
leur octroi ou de leur refus, selon les critères définis dans le présent règlement.
En contribuant à la décarbonation de l’industrie et des transports, ces aides financières participeront à
l'atteinte des objectifs du canton en matière de transition écologique pour viser la neutralité carbone en
2050.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Aline Staub Spörri, directrice du service de l'air, du
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bruit et des rayonnements non ionisants, DT, T. 022 388 80 41.

Extension de la convention collective de travail pour les bureaux d'ingénieurs de la
construction et des techniques du bâtiment

Le Conseil  d’Etat  a  décidé de proroger  les  arrêtés étendant  le  champ d’application de la  convention
collective de travail (CCT) pour les bureaux d'ingénieurs de la construction et des techniques du bâtiment.
Cette extension entrera en vigueur au plus tôt le 1er janvier 2025, après l'approbation du Département
fédéral  de  l'économie,  de  la  formation  et  de  la  recherche  (DEFR),  et  sera  valable  jusqu'au
31 décembre 2028.
Le Conseil d’Etat répond ainsi à la demande des partenaires sociaux et contribue à renforcer la paix sociale
au sein de ce secteur. Cette décision permettra d’assurer des conditions de travail minimales uniformes pour
l’ensemble des travailleurs de la branche, tout en consolidant leur protection sociale. Du point de vue
patronal, cette extension renforce la loyauté en matière de concurrence, en prévenant la sous-enchère
salariale.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Julien Dubouchet Corthay, directeur du service de
l'inspection du travail, DEE, T. 022 388 29 29.

Indexation des prestations complémentaires cantonales dès le 1er janvier 2025

Le Conseil d'Etat a décidé d'indexer, à compter du 1er janvier 2025, les montants destinés à la couverture
des besoins vitaux des prestations cantonales complémentaires à l'assurance-vieillesse et survivants (AVS)
et à l'assurance-invalidité (AI).  Il  en est de même des prestations complémentaires familiales. Le taux
d'indexation est identique à celui décidé par le Conseil fédéral, lors de sa séance du 28 août 2024, pour les
rentes AVS et AI et les prestations complémentaires fédérales.
Le revenu minimum cantonal d'aide sociale garanti par les prestations complémentaires cantonales AVS/AI
s'élèvera, dès le 1er janvier 2025 et par année, à 27'497 francs pour une personne seule et à 41'246 francs
pour un couple.
Inchangé depuis de nombreuses années, le montant annuel du forfait pour dépenses personnelles pour les
personnes invalides est également adapté et sera porté de 5400 francs à 6000 francs.
Enfin, le montant servant de base au calcul des prestations complémentaires familiales s'élèvera, dès le
1er janvier 2025, à 27'497 francs contre 26'739 francs précédemment.

Pour  toute  information complémentaire  aux médias:  M.  Guillaume Renevey,  secrétaire  général  adjoint
chargé de la communication, DCS, T. 022 546 67 68.

Nouvelles dénominations à Chêne-Bougeries, Chêne-Bourg et Vernier

  
Sur  proposition  des  communes  de  Chêne-Bougeries  et  Chêne-Bourg,  le  Conseil  d'Etat  a  validé  les
dénominations suivantes:

renommer l'actuel pont de la Seymaz en Pont du Péage pour l'ouvrage d'art enjambant la Seymaz à
l'intersection des rues du Péage, du Gothard et du Vieux-Chêne;
dénommer  officiellement  Pont  de  la  Seymaz le  nouveau  pont  CFF du  réseau  Léman Express
franchissant la Seymaz;
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baptiser passerelle Cavussin la passerelle piétonne voisine du pont CFF, voie de la Maison-du-
Garde-Barrière et voie Barbara-Borsinger les portions de voie verte reliant Genève à Annemasse;
officialiser  les dénominations de ces parcs :  Mirany,  Dechevrens,  Floquet,  de l'Ancienne-Mairie,
Gautier, Floraire, de la Gradelle, Stagni, Sismondi, Audéoud, de l'Ancien-musée-d'ethnographie, du
Villaret, mais aussi de la passerelle Gautier, du pont Mirany et du square Puthon.

Le  gouvernement  a  également  validé  les  propositions  suivantes  de  la  commune de  Vernier  liées  au
développement de la zone industrielle de Mouille-Galand:

dénommer Chemin des Insurgées la voie commençant au chemin de Morglas et finissant à la route
de Satigny ;
modifier l’assiette (surface occupée) du chemin Grenet, du chemin de l'Emeraude, de la route de
Montfleury, du chemin Morglas et du chemin du Sorbier.

Retrouvez le descriptif de cette dénomination sur le site des noms géographiques de l'Etat de Genève
(rubrique actualités).

Pour  toute information complémentaire  aux médias:  M.  Laurent  Niggeler,  directeur  de l'information du
territoire, DT, T. 022 546 72 01.

Fermeture de bureaux de poste: le Conseil d'Etat demande qu'un service de proximité
soit garanti pour la population

Le Conseil d'Etat suit la situation de près et échange régulièrement avec la Poste. Il est très attaché à ce
qu'un service de proximité soit garanti pour la population. Le Conseil d’Etat a annoncé qu'il ne cautionnerait
aucune  transformation  ou  fermeture  d’office  sans  que  la  commune  concernée  ne  l’ait  préalablement
acceptée.
Formellement, le canton ne se positionne pas sur la fermeture ou la transformation d'un office; la Poste
consulte les autorités des communes concernées au moins six mois avant de fermer ou de transférer un
office de poste ou une agence postale – conformément à l'article 34 de l'ordonnance sur la Poste. Ces
discussions doivent avoir lieu prochainement.
De manière générale, le Conseil d’Etat rappelle régulièrement son attachement à un service public de qualité
basé sur les principes d'universalité et d'accessibilité. Il rappelle également que des prestations postales
efficaces sont une condition-cadre majeure pour l'attractivité du canton et des communes, non seulement
pour la population mais aussi pour les PME.

Pour  toute  information  complémentaire  aux  médias:  Mme  Esther  Mamarbachi,  porte-parole,  DEE,
T. 078 628 80 08.

Rencontre avec la communauté genevoise d'action syndicale 2024

Le Conseil d'Etat a reçu ce jour les représentante et représentants de la Communauté genevoise d'action
syndicale (CGAS) dans le cadre d'un déjeuner de travail.
Cette rencontre,  dont la dernière édition remonte à 2019, a été l'occasion d'aborder différents thèmes
d'actualité, dont le point de vue syndical sur le programme de législature en cours, l'évolution du marché de
l'emploi, la loi sur les heures d'ouverture des magasins, ou encore l'état du partenariat social.

Condoléances suite au décès de M. Hervé Burdet

C'est avec tristesse et émotion que le Conseil d'Etat a appris le décès de M. Hervé Burdet, député au Grand
Conseil de 1981 à 1997, dont il assura la présidence en 1994. Le gouvernement genevois a tenu à exprimer
ses sincères condoléances à la famille du défunt.
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Spécialiste des problèmes d'environnement, d'approvisionnement énergétique et de finances publiques, M.
Burdet a marqué de son empreinte la vie politique genevoise durant plus de quinze ans.
Le Conseil d'Etat gardera un souvenir particulièrement ému d'une personnalité soucieuse et dévouée aux
intérêts de la République.

Genève-Confédération

Soutien à l'échange automatique de renseignements sur les crypto-actifs

Le Conseil d'État a répondu favorablement à une consultation du Département fédéral des finances (DFF)
portant  sur  l'échange international  automatique de renseignements  (EAR) concernant  les  crypto-actifs.
L'introduction d'un tel mécanisme implique la mise en place d'un réseau adapté d'États partenaires. Son
objectif est de permettre à la Suisse de remplir ses engagements internationaux en matière de transparence
fiscale.
Le gouvernement, qui considère comme essentiel de préserver la crédibilité et la réputation de la place
financière  helvétique,  est  favorable  à  la  création  de  conditions  de  concurrence  équitables  pour  les
prestataires suisses de services sur crypto-actifs à l’échelle mondiale. Il soutient le projet fédéral visant à
introduire  l'EAR dans  ce  domaine,  évitant  ainsi  des  lacunes  du  dispositif  de  transparence  fiscale  et
garantissant une égalité de traitement avec le secteur financier traditionnel.
Dans sa réponse à la Confédération, le Conseil d'Etat salue également l'idée d'une extension du mécanisme
de contrôle  de l’EAR relatifs  aux comptes financiers  à l’EAR concernant  les crypto-actifs.  Il  lui  paraît
essentiel  de  pouvoir  garantir  que  les  États  partenaires  respectent  effectivement  les  prescriptions  de
l’Organisation de coopération et de développement économiques en matière de confidentialité et de sécurité
des données, avant que la Suisse ne leur transmette des renseignements fiscaux.

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de
communication, DF, T. 079 416 84 10.

Genève internationale

Félicitations adressées au président élu des Etats-Unis

Le Conseil  d'Etat  a adressé ses félicitations et  ses meilleurs voeux de succès dans ses nouvelles et
importantes  fonctions  à  M.  Donald  Trump à  la  suite  de son élection  à  la  présidence des Etats-Unis
d'Amérique. A cette occasion, le gouvernement genevois a rappelé les liens étroits qui unissent notre canton
aux Etats-Unis d'Amérique, dont la reconnaissance initiale a été marquée en 1872 à Genève à l'issue du
premier arbitrage international, "l'arbitrage de l'Alabama".
Il a également souligné la volonté de Genève de constituer pour ses hôtes internationaux un lieu privilégié
de rencontres, propice aux échanges sur les grands enjeux de la scène internationale.

Condoléances suite aux inondations en Espagne

Le Conseil d'Etat a exprimé sa compassion et son soutien au Consul général d'Espagne à Genève suite au
terribles inondations qui ont frappées l'est et le sud de l'Espagne.
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Dans ces terribles circonstances, le gouvernement genevois a tenu à s'associer à la douleur des victimes et
de leurs proches. Il a également salué le courage des équipes de secours qui oeuvrent sans relâche pour
retrouver les personnes disparues.

Aide d'urgence pour la crise humanitaire causée par l'escalade du conflit au Liban

Le Conseil d'Etat a accordé une aide financière de quatre millions de francs à six entités pour leurs activités
humanitaires au Liban et dans les pays limitrophes, pour les années 2024 et 2025.
Motivé par l'ampleur des besoins humanitaires générés suite aux débuts des hostilités le 18 septembre
dernier, le canton s'engage avec ce crédit extraordinaire à fournir assistance et protection aux civils, et
notamment aux personnes déplacées en raison de l'intensité des combats. En finançant certain des acteurs
clés de la réponse humanitaire au Liban, le gouvernement souhaite encourager une réponse coordonnée,
holistique et absolument nécessaire dans un contexte qui menace de se dégrader davantage.

Dans le détail, un million de francs a été accordé à la Croix-Rouge libanaise, un million de francs au Comité
international de la Croix Rouge (CICR), 500'000 francs au Haut-Commissariat pour les réfugiés (HCR),
500'000 francs à l'Office de secours et de travaux des Nations unies pour les réfugiés de Palestine dans le
Proche-Orient (UNRWA), 500'000 francs à Médecins sans frontières (MSF), et 500'000 francs au Centre
pour le Dialogue Humanitaire (HD).

Pour toute information complémentaire aux médias: M. Dejan Nikolic, secrétaire général adjoint chargé de
communication, DF, T. 079 416 84 10.

Rapport sur la politique de solidarité internationale pour 2023

Le Conseil d’Etat a transmis au Grand Conseil son rapport sur la politique de solidarité internationale pour
l'année 2023. La période écoulée a été marquée par une superposition de facteurs aggravants pour des
populations vulnérables, déjà affectées par des crises ou vivant dans des contextes fragiles.
Qu'il s'agisse de crises de grande ampleur médiatique, comme les tremblements de terre en Turquie et en
Syrie et l'escalade de la violence au Proche-Orient, ou de catastrophes naturelles moins visibles comme les
inondations en Libye ou le séisme en Afghanistan, le canton de Genève a exprimé sa solidarité pour les
personnes touchées par ces urgences. Durant l'année écoulée, il a consacré 0,6% de son budget annuel de
fonctionnement à soutenir des projets d'aide au développement, de promotion de la paix et de défense des
droits sociaux de la personne, confirmant l'attachement et l'engagement des autorités cantonales en faveur
de la coopération internationale.
Les dépenses affectées à la solidarité internationale se sont élevées à près de 64 millions de francs en
2023, incluant les crédits extraordinaires accordés par le Grand Conseil et le Conseil d'Etat. Une partie de
ces crédits extraordinaires (39,7 millions) a permis au Comité International de la Croix-Rouge (CICR) de
faire face à la plus grave crise financière de son histoire. Au total, le budget de la solidarité internationale a
permis de financer 82 projets, dont 60 nouveaux projets.

Pour toute information complémentaire aux médias: Mme Anne de Riedmatten, directrice du service de la
solidarité internationale, DF, T. 022 388 15 43.
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Autres décisions en bref

Aides financières

Le Conseil d'Etat a accordé les aides financières suivantes:

600'000 francs au Partenariat Mondial pour la recherche - développement des antibiotiques (GARDP
Foundation), pour les années 2024 à 2026.
317'000 francs à l'association Vires, pour l'année 2025.
1,935 million de francs à l'association Viol-Secours. Ce montant est destiné à renforcer l'accueil et le
suivi des victimes de violences, à poursuivre les efforts de sensibilisation et de prévention, tout en
assurant la formation et l'expertise des équipes de prise en charge, pour les années 2025 à 2029.
50'000 francs à la Fondation officielle de la jeunesse, pour l'année 2024.
40'000 francs à l'association Croix-Rouge genevoise, pour l'année 2024.
50'000 francs à l'association Intégration mineurs et Famille - Genève, pour l'année 2024.

Crédits supplémentaires

Le Conseil  d'Etat a soumis à la commission des finances du Grand Conseil  les demandes de crédits
supplémentaires suivantes, en application des articles 32, 33 et 34 de la loi sur la gestion administrative et
financière de l'Etat (LGAF):

6,5 millions de francs: pertes sur débiteurs (sécurité publique - charges de biens et services et autres
charges d'exploitation).
11,1 millions de francs: financement supplémentaire pour l'Hospice Général - prestations - action
sociale.
36,5 millions de francs: financement supplémentaire pour l'Hospice Général - prestations - asile.
1 million de francs: financement supplémentaire pour les allocations familiales pour personnes non
actives.
4 millions de francs: contribution humanitaire d'urgence en faveur des populations victimes du conflit
au Liban.
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Agenda des invitations à la presse

Sous réserve de modifications

Date Sujet Lieu Dpt Contact

11 novembre
09h00

Violences sexistes et
sexuelles: finissons-en!

Salle des Fiefs
2, rue de l'Hôtel-de-Ville DF Dejan Nikolic

T. 079 416 84 10

12 novembre
10h30

Inauguration du nouveau
terrain du Servette FC au
Centre sportif de Vessy

Centre sportif de Vessy
31, route de Vessy DCS Guillaume Renevey

T. 022 546 67 68

12 novembre
17h00

Vernissage de l'exposition
des projets paysagers pour
la réalisation des nouveaux
espaces publics du quartier
de l'Etoile

Salle des fêtes de Carouge
37, rue Ancienne 
1227 Carouge

DT Pauline de Salis-Soglio
T. 076 304 20 66


